
La dite résolution est alors adoptée. , „. ,
Les résolutions 224 i 232, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptéees.
Les résolutions 224 à 232, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La résolution 233 étant lue une seconde fois, est amendée en en effaçant les mots et emplacement, et alois est

seconde fois, sont adoptées.ad°P Les résolutions 234 à 240, inclusivement, étant lues

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’il minuit,
une

Jeudi, 13 avril 1871.

Les résolutions 241 à 254, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
TJn message est reçu du Sénat adoptant les amendements faits par cette Chambre à ses amendements au bill

commerce de banque, sans amendements.<No. 53) relatif aux banques et au _
Büwk^îoT^ur ^ùtorbcr'îa ÏômTin^du chemte ÏJfèr du Nord du Canada, à prendre arangement pour le 

' - ’’ ' ' - :ns de fer d’autres compagnies ;
du télégraphe de la Puissance ;
à l’effet de rendre valide certains billets pour primes d’assuranceBill (No. 60) pour incorporer la compagn

<8- «■&•> >■—* *• 
pour Me». des membres de 1. Chambre des

Bill (- • I I motion de l’honorable Sir Georqe E. Cartier, les amendements sont lus et adoptés.)
OommujMdu CW- . *, Ponl de Ulé. e’t St. Me,,’,. (Sur motion de l'honorable H.
Tilley les amendements sont lus et adoptés.

M Street du comité conjoint de la bibliothèque, présente le second rapport de ce comité, comme suit 
Les membres du Sénat faisant partie du comité conjoint de la bibliothèque du parlement ont 1 honneur de presen

ter un second rapport. Qn ^ ^ faîre eonn:lître qu'on a repris la construction de l’édifice destiné pour la bi-
bVothèauc’et ciu’il a reçu du bureau des travaux l’assurance que cet édifice sera achevé dans le plus bref délai possible, 
1 Le comité sent qu’il est de son devoir d’appeler l’attention du gouvernement sur la nécessite défaire des dispositions

que ces pieces ‘ deg Louches de chaleur. Quoiqu’il en soit, le comité est d opinion qu il importe de prendre
danTl’édifice neuf toutes les précautions possible, en ce qui regarde ces détails si importants de chauffage et de la venti-

LtlbdTi™™ïri‘sdLPlp“hment. réorganiee, le département de 1, bibliothèque ne contenant au-
a? b iHnn trnmlTnt la manière dont devra se payer le crédit affecté aux achats de livres, le comité recommande

rait enTtendant qu’il ait pu dresser de nouvelles règles, de permettre que les fonds soient retirés, comme à présent, 
rait, en attendant qui 1 leB paiements sur ces fonds se fassent par les mains du comptable du Sénat.
par les gre îcrs 1 b ne de ses règles approuvée par les deux Chambres en 1867, ne possède plus la faculté de 

Le comité, .. r encourager par de' allocations précuniaires des publications canadiennes. La mise
faire aucune rcco , ,, ?é f]e pavant°a„er d’avoir en réserve des exemplaires d’ouvrages canadiens de mérite et
avaVntgunUinterêt iécïl qu’il puissent présenter aux bibliothèques étrangères en retour des dons précieux que nous 
ajaut un intérêt . pedai qu j K d-attirer l’attention du gouvernement sur ce sujet, et de demander
en recevons. Il prend en de tous les ouvrages canadiens d’utilité générale ou de

bibliothécaire pour être distribué aux bibliothèques publiques étrangères avec lesquelles la

cune

que, de temps en temps, 
valeur spéciale soit remis

!™L. SSo (SiS, ^ir.oiL.f le prix levant «rie pa,d dgalent,., pa, le. vont,agent,.de. deux

un
au

Canada. Votre comité a ren-

Chambres.Votre comité a pris en considération la pétition qui lui a été renvoyée par votre honorable Chambre, de H. IL 
et en.ee, eu,eue, 7"Xh”«Se“^déni 

“bu'tTïe” ?»^tr,n c to S, elaS“S un en,.Ingu» faisent connaître leur de

«rendre deT mesures pour les mettre en lieu sûr et les rendre accessibles au public. Le comité en est venu à la conclu- 
prendre des mcsi c p pétitionnaires pourrait être plus facilement tteint, si le gouvernement exécutif
sion que l objet qu ont c _ 1 conséquence donné instruction à so secrétaire de transmettre la pétition
fi&MSgT KK minlicd?»' .tLtiq.e», etc en le prient de voul.lv bien donne, h cette que»,,., 

attention et l’encouragement qu’il croira juste et raisonnable. JOSEPH CAUCHON.tout son

Bibliotheque-du Parlement. 
16 avril 1871.
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